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CONSIDERANT qu'avis de motion du présent réglement a diment été donné
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 12 avril 2016;

LE CONSEIL MUNICIPAL DECRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 L'article 2.4.1 du reglement numéro 1010-01 concernant les
nuisances, la paix et le bon ordre est remplacé par le suivant :
«d’occasionner, de permettre ou de tolérer la présence, sur ce
terrain, d’'un ou de plusieurs véhicules automobiles qui ne sont
pas en état de fonctionnement»

ARTICLE 2 Le présent réglement entre en vigueur conformément a la Loi.

Adopté a la séance ordinaire du 10 mai 2016.
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